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ARTICLE 27
Apres les mots : « celle-ci », rédiger aing la fin de la premiere phrase de I’ alinéa 4 de cet
article:

«lemaire avertit le procureur de la République. ».

EXPOSE SOMMAIRE

Amendement de repli.

[l nest pas convenable qu'un maire dispose d'un pouvoir juridique lui permettant
dinfluencer le procureur de la République seul compétent pour apprécier |'opportunité de la
poursuite.

Il est bon en revanche d'inciter les maires a tenir les magistrats du siége systématiquement
informeés de ce qui se passe dans leurs communes. || est également souhaitable, réciproguement, que
les maires soient tenus au courant des suites données a un probléme qui constitue un trouble qui les
concerne.
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